
Notre insalubrité et notre pénibilité
Une urgence à reconnaître !

Agents privé-public
de la collecte et du traitement

des déchets

Un départ
anticipé de 5 ans à 

taux plein pour tous 
les acteurs de la 
fi lière, du balayeur 

aux agents des 
centres de traite-
ment des déchets, 
par une reconnais-

sance de la pénibili-
té et de l’insalubrité

(bonifi cation 
1,5 an tous
les 5 ans).

Réduction de la 
durée de travail 

pour les équipages 
de BOM de 20 % par 

rapport
à la pénibilité,

soit 28 h
par semaine.

Un départ
anticipé de 10 ans 
à taux plein pour 

les métiers exposés 
à l’insalubrité et la 
pénibilité (ripeurs, 
agents de tri, etc.) 
par une reconnais-

sance de la
bonifi cation 3 ans

tous les 5 ans.

Une  refonte des 
grilles salariales à 
partir de l’exigence 

CGT d’un SMIC
à 1 700€.

Nous revendiquons :

Remunicipalisation

de la collecte et 

du traitement des 

déchets car 

nos missions sont 

d’intérêt
public !
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Parce que :
Nous avons une espérance de vie en bonne santé des plus courtes...
Nos travaux sont insalubres et pénibles…
Nos déchets sont le quotidien de tout le monde 
Nos missions vont dans l’intérêt de tous, donc sont d’intérêt public !

TOUS EN GREVE LE 12 MAI 2014
Les Fédérations CGT des Services publics et des transports, représentantes des acteurs de la «fi lière col-
lecte et traitement des déchets», réunies le 1er avril 2014 en conférence privé-public de la fi lière déchets, 
appellent à la grève reconductible l’ensemble des acteurs de la fi lière à partir du 12 mai 2014.


